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DEPARTEMENT
des

ALPES-MARITIMES
____

République Française
______

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
_____

Séance du 7 JUIN 2024

_________

DELIBERATION N° 7
___________________

PACTE DES SOLIDARITÉS 

zzzz

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

Vu l’instruction n°DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/2023/9 du 31 janvier 2023, relative aux
Conventions  d’appui  à  la  lutte  contre  la  pauvreté  et  d’accès  à  l’emploi  (CALPAE)
départementales, métropolitaines et régionales pour l’année 2023 ;

Vu  l’instruction  interministérielle  N°DGCS/SD1B/2023/169  du  23  novembre  2023
relative à la mise en œuvre territoriale du Pacte National des Solidarités à travers des
pactes  et  contrats  locaux  des  solidarités  conclus  entre  l’État  et  les  conseils
départementaux pour les années 2024-2027 ;

Vu l’instruction n° DGEFP/DPE/2023/192 du 27 décembre 2023 relative à la mise en
œuvre  de  la  contractualisation  entre  l’Etat  et  les  conseils  départementaux  pour
l’insertion et l’emploi dans le cadre de la réforme de France Travail ;

Vu le  schéma départemental des services  aux familles des Alpes-Maritimes signé le
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26/01/2023 ;

Vu le rapport de son président proposant la signature d’un contrat local des solidarités
pour la période 2024 – 2027, qui poursuit l’action menée dans le cadre de la Convention
d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi (CALPAE) ;

Après avoir recueilli les avis favorables des commissions Emploi, insertion, lutte contre
la  fraude, Enfance et  Finances,  interventions  financières,  administration  générale
et SDIS ; 

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver les termes du contrat local des solidarités 2024-2027,  dont le projet
est joint en annexe, ainsi que ses annexes portant sur le prévisionnel financier, les
fiches actions et les indicateurs d’évaluation, définissant les engagements relatifs
au pacte national des solidarités, et notamment la prévention de la pauvreté et la
lutte contre les inégalités dès l’enfance, la lutte contre la grande exclusion grâce à
l’accès aux droits, la construction d’une transition écologique et solidaire ;

2°) d’approuver la répartition financière déclinée pour chacune des fiches actions et
d’engager un montant de 1 474 500 €, comme précisé dans le tableau financier
prévisionnel annexé au contrat ;

3°) d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du
Département, ledit contrat ainsi que tous les documents afférents, à intervenir avec
l’Etat, pour une durée allant jusqu’au 30 juin 2028 ;

4°) de prélever les crédits  nécessaires  sur le chapitre  934 des  programmes « Frais
généraux de fonctionnement », « Accompagnement social » et « Lutte contre le
cancer - Institut Mozart » des politiques « Aide aux personnes âgées », « Aide à
l’enfance et à la famille » et « Santé » du budget départemental ;

5°) d’imputer  les  recettes  correspondantes  sur  le chapitre  934  du programme
« Accompagnement social » de la politique « Aide à l’enfance et à la famille » du
budget départemental.

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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quinquennat : la prévention de la pauvreté dès le plus jeune âge et la lutte contre les inégalités dès 

l’enfance ; l’accès à l’emploi, à l’insertion pour les publics qui en sont le plus éloignés ; la lutte contre 

la grande pauvreté par l’accès aux droits ; et la transition écologique solidaire.

Le Pacte national des solidarités entend poursuivre la démarche partenariale initiée par la Stratégie 

nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté avec les collectivités avec les conventions 

d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi, et renforcer la gouvernance contractuelle 

des politiques de solidarités.

C’est dans ce cadre que le contrat local des solidarités se déploie sur la période 2024-2027 et décline 

des actions territoriales selon 3 axes dans les champs de la prévention de la pauvreté dès le plus 

jeune âge et la lutte contre les inégalités dès l’enfance, la lutte contre la grande pauvreté par l’accès 

aux droits, et la transition écologique solidaire.

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT

Par le présent contrat, l’État et le Département définissent des engagements réciproques relevant 

des 3 axes des pactes locaux des solidarités : la prévention de la pauvreté et la lutte contre les 

inégalités dès l’enfance, la lutte contre la grande exclusion grâce à l’accès aux droits et la 

construction d’une transition écologique et solidaire.

Ces engagements se traduisent par la mise en œuvre d’actions assorties d’objectifs mesurables et 

d’indicateurs de résultats permettant de développer et améliorer la qualité de l’offre de service, 

renforcer les coopérations entre les acteurs et d’instaurer une meilleure articulation entre leurs 

interventions, en cohérence avec leurs champs de compétences respectifs. Dans ce cadre, le 

Département mettra en œuvre des actions nouvelles ou renforcera des actions existantes, en 

association étroite avec l’État, ses partenaires et des personnes concernées.

Ce contrat fixe également l’engagement de l’État et du Département sur le plan financier.

Il définit les modalités de suivi et d’évaluation des actions prévues au titre dudit contrat.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES DU DÉPARTEMENT ET DE L’ÉTAT

Cette contractualisation suppose une égalité des parties et des engagements du Département et de 

l’État.

Les engagements sont définis conjointement par l’État et le Département dans le cadre d’un 

dialogue et d’une gouvernance associant les autres collectivités locales, les acteurs de la protection 

sociale et de l’emploi, les partenaires associatifs et tout acteur concerné par les champs et les 

actions du pacte local.

Un dialogue de gestion entre l’État et le Département permet d’assurer le suivi du contrat, de la 

mise en œuvre des actions et des financements. Les engagements des deux parties sont décrits dans 

un plan d’action détaillé (annexe 2) associé à un plan de financements (annexe 3).
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2.1. Actions mises en œuvre

Le Département et l’État déterminent les actions à conduire, en cohérence avec leur champ de 

compétence et dans le cadre de référentiels nationaux. 

Ces engagements sont décrits en annexe. Les fiches action (annexe 2), parties intégrantes du 

contrat, précisent le calendrier de réalisation de chaque action. Chaque action comporte des 

indicateurs de suivi que le Département s’engage à renseigner.

2.2. Engagements financiers

L’État apporte son soutien financier au Conseil départemental dans le cadre de la présente 

convention, pour la réalisation des actions décrites infra.

Sur la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027, sous réserve de la disponibilité annuelle 

des crédits et du principe d’annualité budgétaire, le soutien financier de l’État s’élève à :

- Un montant maximum ferme de 737 250 € au titre de l’année 2024 ;

- Un montant prévisionnel de 1 012 485 € pour l’année 2025 qui sera précisé par avenant au 

présent contrat ;

- Un montant prévisionnel de 1 012 485 € pour l’année 2026 qui sera précisé par avenant au 

présent contrat ;

- Un montant prévisionnel de 1 012 485 € pour l'année 2027 qui tiendra compte de 

l'exécution budgétaire des actions à conduire et de leur évaluation et sera précisé par 

avenant au présent contrat.

Une partie des crédits peut être réduite l’année suivante (année n+1), si l’exécution comptable des 

actions en année n fait état d’une sous-consommation manifeste de certaines actions, sans lien avec 

la trajectoire de montée en charge prévue et sans justification opérante de la part du Département.

Le Département s’engage sur des montants financiers par action figurant dans le tableau financier 

récapitulatif annexé au présent contrat. Il s’engage à apporter au moins 50 % des crédits dévolus à 

chaque action contractualisée.

Tout au long de la période du contrat, le Département s’engage à préciser les fiches actions qui 

seraient modifiées ou nouvellement créées, ainsi que le calendrier de réalisation de ces actions, 

lequel ne devra pas dépasser l’échéance du présent contrat.

2.3. Suivi et évaluation

Le Département renseigne chaque année le niveau d’atteinte des indicateurs locaux à partir des 

fiches actions (annexe 1) et des indicateurs nationaux (annexe 6), et établit un rapport succinct 

d’état d’avancement des actions contractualisées. Un dialogue de gestion annuel est mis en place 

entre les services de l’État et le Département.

Dans le cadre de l’évaluation à mi-parcours du pacte local, le Département est en charge de la 

préparation d’un rapport d’exécution du contrat. Ce rapport couvre la période du 1er janvier 2024 au 31 
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décembre 2025, soit deux années civiles. Il décrit, pour chaque action du contrat, les résultats 

obtenus ainsi que le niveau d’atteinte des objectifs fixés et dans la mesure du possible l’impact social 

de l’action sur ses bénéficiaires ; il contient un bilan financier des actions mises en œuvre et précise 

en annexe 4 l’exécution budgétaire des crédits contractualisés dans un tableau financier et le 

renseignement de la matrice des indicateurs des engagements contractualisés. Ce rapport contient 

également un bilan global synthétisant l’ensemble des actions conduites par le Département et ses 

partenaires sur le territoire. Il fait l’objet d’une délibération départementale en vue d’une transmission 

au préfet de département au plus tard le 31 mars 2026.

Le suivi des actions et des moyens mobilisés pour la mise en œuvre du présent contrat est opéré au 

niveau départemental dans le cadre d’un dialogue de gestion entre les services de l’État et du 

Département d’une part, et de la gouvernance locale partenariale d’autre part.

A défaut de complétude des indicateurs et de leurs cibles dans le présent contrat (dont les indicateurs 

d’évaluation d’impact social), l’État et le Département s’engagent à les déterminer avant la fin de l’année 

civile 2024. La liste des indicateurs et cibles arrêtée conjointement fera l’objet d’un avenant au présent 

contrat, le 31 décembre 2024 au plus tard.

2.4. Communication

Le porteur de projet s’engage à faire publicité du financement de l’État dans toute communication 

visuelle au public au moyen d’une insertion du logo du Ministère du Travail, de la Santé et des 

Solidarités, du Pacte national des solidarités, et de la préfecture des Alpes-Maritimes en exploitant 

les éléments du kit de communication mis à disposition par l’État.

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE VERSEMENT DES CRÉDITS

L’État apporte son soutien financier au Conseil départemental dans le cadre du présent contrat à 

hauteur de 737 250 € en 2024 sur les crédits du programme 304 « Inclusion sociale et protection 

des personnes ».  Ce montant est ventilé au profit de 3 piliers du Pacte de solidarités selon 

l’imputation suivante :

- 167 500 € au titre de l’axe 1 « Prévention de la pauvreté dès le plus jeune âge »,  

« Contractualisation avec les départements pilier 1 », code activité 030450232301 ;

- 427 500 € au titre de l’axe 3 « Plan 100% d'accès aux droits », « Contractualisation avec les 

départements pilier 3 », code activité 030450232501 ;

- 142 250 € au titre de l’axe 4 « Transition solidaire », « Contractualisation avec les 

départements pilier 4 », code activité 030450232601.

La contribution de l’administration pour 2024 est versée en totalité à la signature du contrat. Pour 

les années suivantes, la contribution financière annuelle est déterminée par avenant.

La contribution financière sera créditée sur le compte du Département des Alpes-Maritimes selon 

les procédures comptables en vigueur.



5

Les versements seront effectués à : 

Dénomination sociale : PAIERIE DEPARTEMENTALE DES ALPES-MARITIMES

Code établissement : 30001

Code guichet : 00596

Numéro de compte : C0640000000

Clé RIB : 16

IBAN : FR58 3000 1005 96C0 6400 0000 016

BIC : BDFEFRPPCCT

L’ordonnateur de la dépense est le préfet des Alpes-Maritimes.

La comptable assignataire de la dépense est la directrice régionale des finances publiques (DRFIP) 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION ET RENOUVELLEMENT

Le présent contrat prend effet à compter de sa signature et prend fin le 30 juin 2028.

Il est conclu pour les actions mises en œuvre entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2027.

ARTICLE 5 – CONTRÔLE FINANCIER DE L’ÉTAT

L’État contrôle à l’issue du contrat que la contribution financière n’excède pas le coût de la mise en 

œuvre de l’action. Le Département veille à ce qu’il n’y ait aucun report des crédits au-delà de la 

durée d’exécution du présent contrat.

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 

du présent contrat par le Département, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer les 

services de l’État sans délai.

À titre exceptionnel, l’État peut exiger le remboursement des sommes indues en cas d’observation 

d’inexécution des dépenses prévues au présent contrat, et ce après étude des indicateurs et du 

bilan financier, conformément à l’article 2.

Pendant et au terme du contrat, un contrôle sur place peut être réalisé par l’État, dans le cadre du 

suivi de l’exécution du contrat prévu à l’article 2 ou dans le cadre du contrôle financier. Le 

Département s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous autres 

documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.
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ARTICLE 6 – MODIFICATION DU CONTRAT

Le présent contrat peut être modifié en cours d’exécution d’un commun accord par les deux parties. 

Les modifications ainsi effectuées sont formalisées par un avenant.

ARTICLE 7 – DÉNONCIATION DU CONTRAT

Le contrat peut être dénoncé par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé 

de réception. Cette dénonciation doit être adressée au plus tard le 31 décembre 2024 à l’État. Le 

Département reste soumis aux obligations résultant de l’article 2 du présent contrat, en particulier 

la transmission d’un rapport portant sur l’exécution du contrat relatif au champ des solidarités.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de l’une de ses obligations résultant du présent 

contrat, celui-ci peut être résilié de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres droits 

qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles restées infructueuses.

ARTICLE 8 – LITIGE

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 

de Nice après la recherche d’une résolution amiable. La juridiction administrative compétente peut 

aussi être saisie par l’application « télérecours citoyens » accessible à partir du site 

www.telerecours.fr.

Fait à Nice, le

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes

Le préfet
des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY Hugues MOUTOUH

Pour visa, la directrice régionale des finances publiques de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur

http://www.telerecours.fr/




































































Pacte des Solidarités – Alpes Maritimes

AXE N°4

Favoriser la mobilité solidaire 

Besoins / contexte Dans le cadre de l’insertion et de la lutte contre l’isolement des publics en situation de précarité, des dispositifs 

relatifs à la mobilité sont mis en place.

L’objectif est également de lutter contre l’inégalité face à l’offre de service en transport en commun sur l’ensemble 

du département. 

- Le déploiement d’une flotte de véhicule permettant la mise à disposition de véhicule (voiture, scooter et 

voiture sans permis) pour une durée de 3 mois à un prix solidaire. 

- La formation au permis intensif sur une durée de 4 mois en boite automatique et manuelle au tarif de 300 

euros ;

- Le covoiturage solidaire 

- Le calcul d’itinéraire 

- Le diagnostic de mobilité 

- Le déploiement d’une plateforme de mobilité numérique à destination des prescripteurs de l’insertion 

permettant le regroupement et l’activation de l’ensemble des actions présentées ci-dessus. 

Pilote(s) Département des Alpes-Maritimes – Direction de l’insertion et de la lutte contre la fraude 

Partenaire(s) Association Fondation de Nice, Reflets 

Priorité(s) Haute

Public-cible Tout public rencontrant des difficultés sociales et professionnelles du fait de problèmes de mobilité et 

déplacements. 

Liens avec autres fiches actions

Date de début / fin Janvier 2024 - …



Pacte des Solidarités – Alpes Maritimes

Grandes étapes 

(Description actions)

Qui Rôle (RACI) Indicateur de suivi de l’action Echéance

Orientation des bénéficiaires  D06

CCAS

Association 

France Travail

Mission locale 

A

R

Nombre de personnes orientées 

Typologie du public orienté : 

- Nombre de bénéficiaires du RSA 

orientés 

- Nombre de femmes isolées avec 

enfant(s) mineur(s) à charge orientées

-Nombre de seniors orientés

- Nombre de jeune de moins de 25 

ans dans un parcours d’insertion 

- Nombre de demandeurs d’emploi en 

accompagnement global

Durée de l’accompagnement

4ème trimestre 2024

Suivi des ménages D06

Association

France Travail 

Mission locale 

DDETS

R

R 

I

Nombre de personnes effectivement 

accompagnées 

Nombre de diagnostics effectués

Type d’actions mises en œuvre 

4ème trimestre 2024

Indicateurs suivi



Pacte des Solidarités – Alpes Maritimes

Budgétaire Total : 284 500 €

Part Etat : 142 250€ 

Part Département : 142 250 € 

Indicateurs d’impact Taux de réussite à la formation au permis intensif 

Mobilisation de la plateforme de mobilité numérique / taux de prescription par action via la plateforme 

Parcoursmob 



Annexe 10

TABLEAU DES INDICATEURS NATIONAUX DES CONTRATS LOCAUX DES SOLIDARITÉS

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE …...

Thématique Indicateur
Situation au
31 déc. 2023

Cible locale
en 2024

Résultat
atteint en
2024

Cible locale
en 2025

Résultat
atteint en
2025

Cible locale
en 2026

Résultat
atteint en
2026

Cible locale
en 2027

Résultat
atteint en
2027

 Axe Prévenir la pauvreté et lutter contre les inégalités dès l’enfance 

Soutien à la parentalité et aux familles en situation de précarité Nombre de familles précaires avec enfants ayant bénéficié d’actions d’aller-vers et/ou d’accompagnement
dans la parentalité.

Améliorer l’accompagnement des parcours des femmes sans domicile
isolées avec au moins un enfant de moins de 3 ans Nombre de mères seules sans domicile avec enfants de moins de 3 ans accompagnées

Faire de la jeunesse un enjeu prioritaire de lutte contre la pauvreté en
prévenant le décrochage

Nombre d’adolescents (mineurs) ayant bénéficié des actions en matière de prévention et de traitement du
décrochage scolaire et des actions d’ouverture à la culture, aux sports et aux loisirs

Accompagner les jeunes précaires vers l’autonomie Nombre de jeunes de 16 à 25 ans sans solution, bénéficiaires des actions en matière "d’aller vers" et en
matière de mobilisation vers l’autonomie

Axe Lutter contre la grande exclusion grâce à l’accès aux droits
Accéder aux droits sociaux et santé pour prévenir la bascule dans la
pauvreté : démarches "d'aller-vers" Nombre de personnes bénéficiant de démarches "d’aller-vers" pour l’accès aux droits

Accéder aux droits sociaux et santé pour prévenir la bascule dans la
pauvreté : renforcement de l’accompagnement Nombre de personnes ayant bénéficié d’un accompagnement renforcé vers les droits

Accéder aux droits sociaux et santé pour prévenir la bascule dans la
pauvreté : formation des professionnels Nombre de professionnels de l’action sociale formés à l’évolution des pratiques

Prévenir les expulsions locatives Nombre d’ETP de chargé de mission en renfort de la CCAPEX remplissant les fonctions définies dans le
référentiel

Prévenir les expulsions locatives Nombre de dossiers pris en charge par la CCAPEX ayant abouti à la prévention d’une expulsion

Accompagnement des personnes vieillissantes en situation de
précarité  Nombre de personnes vieillissantes en situation de précarité ayant bénéficié d’une action renforcée

Services pour les personnes en bidonvilles Nombre de personnes en bidonvilles concernées par une action dédiée de services

Accompagnement des personnes sans domicile  Nombre de personnes sans domicile concernées par une action d’accompagnement dédiée

Axe Construire une transition écologique solidaire 

Lutte contre la précarité énergétique  Nombre de ménages ayant fait l’objet d’une visite à domicile de lutte contre la précarité énergétique par un
professionnel formé et s’étant vu proposer un soutien pour la mise en place d’au moins une solution. 

Droit à la mobilité pour tous Nombre de personnes ayant   fait   l’objet  d’un diagnostic  de mobilité  par  une personne  formée et  ayant
bénéficié d’au moins une action de levée des freins à la mobilité à la suite de ce dernier. 

Accès à l’alimentation durable pour tous Nombre d’élèves en établissement REP/REP+ bénéficiant d’une tarification sociale à moins d’un euro par
repas.  
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TABLEAU FINANCIER DU CONTRAT LOCAL DES SOLIDARITÉS
 - Région PACA - Département des Alpes-Maritimes

Prévisionnel Année 2024
Axes de la

contractualisation
Fiche action N° Intitulé de l’action  A

Participation État
notifiée pour la

convention 2024

B
Crédits CD affectés
pour la convention

2024

C
Participation

d'autres financeurs
le cas échéant

F
Budget global de
l'action prévu en

2024
(A+B+C)

Axe Prévenir la pauvreté
et lutter contre les

inégalités dès l’enfance

1.

Renforcer
l'accompagnement à la
parentalité auprès des

familles monoparentales en
situation de précarité par un

soutien ciblé au travers
d'une intervention
pluridisciplinaire

67 500,00 € 67 500,00 € 0,00 € 135 000,00 €

2.
Apporter un soutien

psychologique aux enfants
exposés aux violences

90 000,00 € 90 000,00 € 0,00 € 180 000,00 €

3.

Participer, dans le cadre du
SDSF, à la création d'un

observatoire départemental
des services aux familles

10 000,00 € 10 000,00 € 40 000,00 € 60 000,00 €

Sous total 167 500,00 € 167 500,00 € 40 000,00 € 375 000,00 €

Axe Lutter contre la
grande exclusion grâce à

l’accès aux droits

1.

Créer une gouvernance de
l'accès aux droits pour

garantir une coordination
effective des acteurs en
charge de l'accueil et de

l'instruction

55 000,00 € 55 000,00 € 0,00 € 110 000,00 €

2.

Renforcer l'accueil en
proximité de publics
vulnérables par le

déploiement des MDA sur les
territoires

272 500,00 € 272 500,00 € 0,00 € 545 000,00 €

3.

Lutter contre l'illectronisme
en accompagnant les actions
déployées par la Banque du

Numérique

25 000,00 € 25 000,00 € 0,00 € 50 000,00 €

4.

Rapprocher les usagers isolés
et en situation de précarité,
touchés par le cancer, de

l'offre de soin de support et
d'accompagnement social
proposée par l'Institut

Mozart

75 000,00 € 75 000,00 € 0,00 € 150 000,00 €

Sous total 427 500,00 € 427 500,00 € 0,00 € 855 000,00 €

Axe Construire une
transition écologique

solidaire

1. Favoriser la mobilité solidaire 142 250,00 € 142 250,00 € 0,00 € 284 500,00 €

Sous total 142 250,00 € 142 250,00 € 0,00 € 284 500,00 €

TOTAUX FINANCIERS 737 250,00 € 737 250,00 € 40 000,00 € 1 514 500,00 €



TABLEAU FINANCIER DU CONTRAT LOCAL DES SOLIDARITÉS
- Région xxx - Département du xxx

Exécution budgétaire 2024
Axes de la

contractualisation
Fiche action

N°
Intitulé de

l’action 
Crédits État
versés en

2024

A
Montant État

réalisé au
31/12/2024

B
Crédits État
2024 non

consommés en
2024

C
Montant CD

réalisé au
31/12/2024

Montant total
réalisé au

31/12/2024
(A+C)

Montant à
reporter en

2025 - Part État

Montant à
reporter en

2025 - Part CD

Axe Prévenir la
pauvreté et lutter

contre les inégalités
dès l’enfance

1.

2.

Sous total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Axe Lutter contre la
grande exclusion grâce

à l’accès aux droits

1.

2.

Sous total 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Axe Construire une
transition écologique

solidaire

1.

2.

Sous total 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAUX FINANCIERS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



TABLEAU FINANCIER RÉCAPITULATIF DU CONTRAT LOCAL DES SOLIDARITÉS
 - Région xxx - Département du xxx

Prévisionnel Année 2025

Axes de la
contractualisation

Imputation
chorus

(code chorus -
description

longue)

Fiche action N° Intitulé de
l’action

une ligne par
action 
financée

A
Crédits État

versés en 2024

B
Crédits État

2024 non
consommés

C
Crédits CD
affectés en

2024

D
Crédits CD
2024 non

consommés

E
Participation

d'autres
financeurs le
cas échéant

Montant total
réalisé au

31/12/2024

F
Montant à
reporter en
2025 - Part

État

G
Montant à
reporter en

2025 - Part CD

H
Participation

État
notifiée pour
la convention

2025

I
Budget total
État prévu
pour 2025

(F+H)

J
Crédits CD

affectés pour
la convention

2025

K
Budget total

CD prévu pour
2025 (G+I)

L
Participation

d'autres
financeurs le
cas échéant
pour 2025

M
Budget global

de l'action
prévu en 2025

(I+K+L)

Axe Prévenir la
pauvreté et lutter

contre les inégalités
dès l’enfance

1.

2.
Sous total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Axe Lutter contre la
grande exclusion grâce

à l’accès aux droits

1.
2.

Sous total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Axe Construire une
transition écologique

solidaire

1.

2.

Sous total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAUX FINANCIERS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €


